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         MissionsLes professeurs des Ã©coles travaillent avec des enfants dont l&#39;Ã¢ge peut aller
de 2 Ã  11 ans, c&#39;est-Ã -dire de la premiÃ¨re annÃ©e de l&#39;Ã©cole maternelle Ã  la
derniÃ¨re annÃ©e de l&#39;Ã©cole Ã©lÃ©mentaire. Ils abordent diffÃ©rents domaines puisque
l&#39;enseignement qu&#39;ils dispensent est polyvalent : franÃ§ais, mathÃ©matiques, histoire et
gÃ©ographie, sciences expÃ©rimentales, langue vivante, musique, arts plastiques, activitÃ©s
manuelles et Ã©ducation sportive. Ce sont les contenus et les activitÃ©s liÃ©s Ã  toutes ces
disciplines qu&#39;ils sont amenÃ©s Ã  organiser et Ã  conduire avec leurs Ã©lÃ¨ves.  

ConcoursLe concours de recrutement des professeurs des Ã©coles est acadÃ©mique. Ceci signifie
que les laurÃ©ats sont affectÃ©s dans un des dÃ©partements de l&#39;acadÃ©mie oÃ¹ ils ont
passÃ© le concours et enseigneront aprÃ¨s titularisation, dans ce dÃ©partement (d&#39;oÃ¹
l&#39;importance du choix de cette acadÃ©mie lors de l&#39;inscription au concours).
Plusieurs concours permettent de devenir professeur des Ã©coles selon votre situation (externe,
interne, troisiÃ¨me voie, etc.).Â CarriÃ¨re et rÃ©munÃ©rationUne fois reÃ§us au concours, les
professeurs des Ã©coles effectuent leur stage dans l&#39;acadÃ©mie oÃ¹ ils ont passÃ© le
concours. Ils suivent une annÃ©e de formation professionnelle dans un I.U.F.M.et des stages dans
des Ã©coles, en particulier un stage "en responsabilitÃ©".
L&#39;annÃ©e de formation donne lieu Ã  une Ã©valuation portant Ã  la fois sur les stages, le
mÃ©moire et les enseignements suivis en I.U.F.M.. Cette Ã©valuation conditionne leur titularisation
Une fois titulaires, les professeurs des Ã©coles sont affectÃ©s dans un des dÃ©partements de
l&#39;acadÃ©mie oÃ¹ ils ont prÃ©sentÃ© le concours, en fonction du nombre de postes, de leur
voeux et de leur rang de classement au concours.Le corps des professeurs des Ã©coles comporte
deux classes ("grades") :
- une classe normale qui comprend onze Ã©chelons ;
- une hors-classe qui comprend sept Ã©chelons.
Comme pour tout fonctionnaire, la rÃ©munÃ©ration principale des professeurs des Ã©coles
augmente pÃ©riodiquement au fur et Ã  mesure qu&#39;ils gravissent les Ã©chelons Ã 
l&#39;intÃ©rieur de leur grade : Ã  chaque Ã©chelon correspond en effet un indice qui dÃ©termine
le montant de la rÃ©munÃ©ration principale. Ces changements d&#39;Ã©chelon sont plus ou moins
rapides en fonction notamment de la note attribuÃ©e aprÃ¨s l&#39;inspection. Ainsi, selon qu&#39;il
avance au grand choix ou Ã  l&#39;anciennetÃ©, un professeur des Ã©coles atteindra le dernier
Ã©chelon de la classe normale en 20 ou 30 ans.Pour traduire l&#39;importance de ces diffÃ©rences
en termes de salaire, le tableau utilise les notions de "salaire minimum" - qui correspond Ã 
l&#39;indice atteint par un enseignant avanÃ§ant essentiellement Ã  l&#39;anciennetÃ© dans la
classe normale - et celui de "salaire maximum" correspondant Ã  l&#39;indice atteint par un
enseignant avanÃ§ant au grand choix et terminant sa carriÃ¨re Ã  la hors-classe.
Les salaires nets mensuels indiquÃ©s s&#39;entendent hors perception de l&#39;indemnitÃ© de
rÃ©sidence, du supplÃ©ment familial de traitement Ã©ventuellement perÃ§u et toutes cotisations
sociales dÃ©duites.

Une vie professionnelle Ã©volutive
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Exercer le mÃ©tier de professeur ne signifie pas nÃ©cessairement enseigner toute sa vie, encore
moins enseigner toute sa vie de la mÃªme maniÃ¨re. La libertÃ© que lui laisse l&#39;organisation de
son travail permet Ã  l&#39;enseignant qui le dÃ©sire d&#39;exercer ses compÃ©tences au-delÃ  de
sa classe et de les Ã©largir par l&#39;animation d&#39;activitÃ©s pÃ©riscolaires, la crÃ©ation de
matÃ©riel pÃ©dagogique ou de logiciels Ã©ducatifs.Un professeur est amenÃ© Ã  actualiser et Ã 
complÃ©ter ses connaissances tout au long de sa vie professionnelle. La formation continue et la
promotion interne permettent aux enseignants qui en ont le souhait et le goÃ»t d&#39;Ã©voluer dans
l&#39;exercice de leur mÃ©tier voire de changer d&#39;activitÃ©s dans l&#39;Education nationale.
Ainsi, un professeur des Ã©coles peut, par exemple, devenir directeur d&#39;Ã©cole, maÃ®tre
formateur en I.U.F.M., psychologue scolaire, inspecteur, enseignant au collÃ¨ge ou au lycÃ©e (en
passant un concours interne) ou Ã  l&#39;Ã©tranger.
Enfin, le dÃ©tachement, la mise Ã  disposition ou la disponibilitÃ© permettent Ã  certains, pendant
quelques annÃ©es, d&#39;exercer un mÃ©tier diffÃ©rent de celui qu&#39;ils ont initialement choisi.
Â Â  Ã‰preuves du concours Le concours se dÃ©roule en deux phases: les Ã©preuves
d&#39;admissibilitÃ© qui se dÃ©roulent Ã  l&#39;Ã©crit et les Ã©preuves d&#39;admission qui sont
des Ã©preuves orales. Seuls les candidats admissibles peuvent se prÃ©senter aux Ã©preuves
d&#39;admission.Â    Ã‰preuves d&#39;admissibilitÃ© FranÃ§ais, coefficient 3, durÃ©e de
l&#39;Ã©preuveÂ : 4 heures MathÃ©matiques, coefficient 3, durÃ©e de l&#39;Ã©preuveÂ : 3
heures Histoire-GÃ©ographie et Sciences et Techniques au choixÂ : Histoire-GÃ©ographie ou
Sciences et Techniques en Â«Â majeureÂ Â» avec des questions en Â«Â mineureÂ Â» sur la
matiÃ¨re non choisie, coefficient 2, durÃ©e de l&#39;Ã©preuveÂ : 3 heuresÂ    Ã‰preuves
d&#39;admission Entretien prÃ©professionnel, coefficient 2 Epreuve optionnelle au choixÂ : arts
visuels, musique ou littÃ©rature de jeunesse, coefficient 2 Ã‰ducation physique et sportive au
choixÂ : course (1500 m) ou danse, coefficient 1 Ã‰preuve de langue, coefficient 1Â    Natation 
Depuis la rentrÃ©e de septembre 2006, l&#39;admission dÃ©finitive Ã  l&#39;annÃ©e de PE2 est
conditionnÃ©e par la fourniture d&#39;un brevet de natation de 50 m. Une Attestation de formation
aux premiers secours (AFPS) est Ã©galement obligatoire.Â   
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